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VILLE DE LAGNY-SUR-MARNE 

6 RUE DU CHEMIN DE FER - 77400 LAGNY SUR MARNE 

 

PROJET IMMOBILIER 

 

 

RÉALISATION D'UN ENSEMBLE IMMOBILIER COMPOSÉ DE : 

4 LOGEMENTS COLLECTIFS ET D’UN LOCAL COMMERCIAL  

 

 

PERMIS DE CONSTRUIRE  

 

MAITRE D'OUVRAGE : VILLE DE LAGNY-SUR-MARNE 

ARCHITECTE : SARL AUSIA 

CONTROLEUR TECHNIQUE : - 

 

 

NOTICE D’INSERTION – PC 10.1 

IND 02 du 11 Avril 2022 
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1.  SITUATION 

 

Le projet est situé dans le périmètre square Paul Tessier, 6 rue du chemin de fer à la ville de Lagny-sur-Marne. 
 

• Le permis de construire concerne la parcelle cadastrée 000 AK 32 d’une surface de 110 m².  

• Zone PLU : UAa1 

• Périmètre ZPPAUP secteur A 

 

2.  PROGRAMME 

 
 
Le Programme est composé de 4 logements et d’un futur local commercial sur deux niveaux RDC et R+1.  
Ce futur commerce (121 m2) se situe au niveau de la rue, à l’angle de la rue du chemin de fer et de la rue d’Orgemont. Cet 
espace fera l’objet d’une déclaration de travaux ultérieure par les futurs preneurs. La présente notice ne porte pas sur le 
projet d’aménagement de cette surface. 
 
 

4.  Le Parti : 

Le projet consiste en la démolition et construction d’un nouveau bâtiment avec reconstruction à l’identique d’une partie de 
l’ancien bâtiment qui présente une architecture remarquable notamment le pignon situé face au square Paul Tessier sur un 
axe principal du centre-ville historique de la ville Lagny-sur-Marne. 
 
Le Parti repose sur la volonté de :  

• Reconstruire à l’identique le pignon donnant sur le square Paul Tessier tout en le valorisant par la mise en place 
d’une double peau vitrée et colorée selon la palette prévue dans le SPR. 
 

Existant  Projet 
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• Proposer un bâtiment collectif en R+3+Combles avec une terrasse donnant sur la place Paul Tessier. 
 

Existant  Projet 

 

 
 
 

 
 

 
 

• Proposer un traitement de façade confirmant la volonté de s’inscrire harmonieusement dans le quartier 

• Affirmer la verticalité des façades en tenant compte des gabarits environnants par l’introduction d’une modénature 
simple et pérenne : bandeaux, soubassement, des joints creux …  

• Donner une lecture d’un comble habité habillé par du zinc 

• Proposer une harmonie de couleurs en façades dans le respect du SPR en utilisant des enduits à la chaux ou par 
des matériaux nobles type zinc prépatiné. 

• Utiliser les matériaux d'origine :  
 

✓ Enduit à la chaux de couleur ton pierre 
✓ Ornement de façade en béton peint 
✓ Menuiserie en Alu ton taupe (voir SPR) 
✓ Colombage bois peint 
✓ Bardage en zinc prépatiné au niveau des combles 
✓ Couverture en tuile plate petite moule (60 à 80 / m²) 
✓ Modénature en brique émaillée sous corniche 
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5.  Traitement végétal / Emprise  

• La parcelle existante avant démolition ne comporte pas d’espace vert ni arbres, (surface : 110 m2). 

• Le projet proposé ne contient pas d’arbre. Il est proposé un jardin sur dalle; un au deuxième étage  
       (surface =3.50 m2 ) l’autre sur toit du troisième étage cote place  (surface =28 m2). 
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CBS PLU Zone UAa1 0.20 

S1 : Espaces verts de pleine terre = 1.0 0.00 m² 

S2 : Espaces verts sur dalle CBS = 0.7 (3.50+28.00) x 0.7 = 22.05 m² 

SE : Surface éco-aménagée projet = S1+S2 22.05 m² 

SF : Surface de l’unité foncière 110.00 m² 

CBS projet = SE / SF 22.05 /110.00 = 0.20 

 

• L’emprise du bâtiment au sol est 110 m2 avant et après.  
 
 
 

Fait à PARIS 

Le 11/04/ 2022 
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